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CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 
 

RAPPORT COMPLEMENTAIRE DE LA COMMISSION CHARGEE D’ETUDIER LE PREAVIS 

N° 30/ 2016-2021 
 

 
Demande d’un crédit de construction pour la couverture de 

l’arène extérieure de la salle de spectacles de Chisaz 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames les Conseillères, 
Messieurs les Conseillers, 
 
 
La commission chargée de l’étude du préavis municipal 30/2016-2021 s’est réunie une 
première fois le 22 novembre 2017 à la salle « Sorge » du bâtiment administratif. Suite à la 
décision de report du vote prise lors du Conseil communal du 15 décembre 2017, la 
commission s’est réunie une seconde fois le 6 février 2018.  
 
Elle était composée pour cette seconde séance de : 
Monsieur Damien           Canart             ROLC (Président rapporteur) 
Monsieur Aurelien  Demaurex  CDC 
Monsieur  José Luis Hernandez  ROLC 
Madame  Snezana Olela   PS 
Madame Aurélie  Regamey  CDC 
Madame  Sophie  Rodari   PS 
 
La délégation de la Municipalité et du service de l’urbanisme était composée de : 
Monsieur  Laurent Bovay   Municipal en charge du dossier 
Monsieur  Stéphane Rezso   Syndic 
Madame Leila  Dios   Responsable (service Infrastructure)  
 
Nous remercions les membres de la délégation municipale pour leur présence, leurs 
explications détaillées ainsi que pour les réponses aux nombreuses questions qui leurs ont 
été posées. 
 
 
Préambule   
 
Le Président rapporteur est confirmé dans ses fonctions. 
 
Le contenu du présent rapport présente exclusivement les nouvelles informations portées à 
la connaissance de la commission.  
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1. Rappel de l’objet du préavis 
 
La Municipalité soumet à l’approbation du Conseil communal une demande de crédit  de CHF 
530.000.- pour pouvoir installer à la belle saison un couvert démontable devant la grande 
salle de Chisaz.  
 
Trois entreprises ont été sollicitées pour ce projet. Elles ont toutes trois répondu mais, leurs 
propositions divergeaient techniquement et esthétiquement, il est donc impossible de les 
comparer.  
-  Solution 1 : Tente type Baltisberger  
-  Solution 2 : Tente (idem solution choisie) mais divisée en deux. 
-  Solution 3 :  Solution de couverture globale avec une tente et deux mats.  
 
La solution 3 est la solution la plus chère, mais pour la Municipalité, c’est la seule variante 
qui répondait à ses attentes. Elle est réalisée par une société suisse basée en Suisse 
alémanique. Une couverture de même type montée par la même entreprise a été installée 
à Bussigny.  
 
 
2. Les explications complémentaires de la Municipalité  
 
Monsieur le Syndic, Stéphane Rezso, introduit le préavis. Le but poursuivi par la Municipalité 
est de rendre attractif les arènes à la belle saison en offrant une alternative et, ou un 
complément à la grande salle pour les sociétés locales, les entreprises et les privés pour 
organiser leurs manifestations. 
 
La centralité du lieu et sa proximité avec les transports publics en font un lieu idéal pour 
favoriser le développement d’une offre culturelle et sociale et ainsi favoriser la convialité 
entre habitant-e-s. A moyen terme Crissier espère enrichir son offre de manifestations en 
faveur de la population. 
 
La situation financière de la Commune de Crissier étant bonne, le financement d’une 
couverture des arènes est possible, sans remettre en question d’autres projets 
d’équipements.  
 
Monsieur Laurent Bovay, Municipal en charge, a ensuite répondu aux questions soulevées 
lors du dernier Conseil. Sa présentation power point est jointe au rapport (annexe 3).  
 
Comme il l’explique, plusieurs démarches ont été entreprises par la Municipalité pour mieux 
cerner les potentialités qu’offrirait cette couverture des arènes :  

- Un sondage a été adressé aux 37 sociétés locales enregistrées à la commune 
(annexe 1). 15 ont répondu, 10 ont manifesté un intérêt. Parmi les 10, 5 étaient déjà 
connues : l’Abbaye, le FC Crissier, la SDC, la Fanfare et l’Harmonie. 5 autres se sont 
montrées intéressées : le Handball, Bande-son, le collectif 1023, la gym (FSG) et la 
Paroisse (annexe 2).  

- Un service communal, le service jeunesse a aussi manifesté son intérêt pour 
développer son offre de loisirs à l’extérieur ; en particulier une offre de cinéma open 
air. 

- Les écoles de Crissier se sont également montrées intéressées à utiliser les arènes 
pour les cours.  
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Madame Dios a, de plus, soumis le projet aux critères de la « boussole 21 », un outil de 
développement et de gestion des projets publics dans une perspective durable. Le schéma 
inséré ci-dessous synthétise les scores obtenus par le projet dans les différentes 
composantes examinées. Globalement, le projet obtient le score B.  
 
Un commissaire fait toutefois remarquer qu’au niveau du coût, le résultat du test obtenu, à 
savoir un B, est obtenu parce que le projet proposé est comparé à une couverture en dur et 
non à une solution amovible équivalente à celle proposée. Il faut donc considérer les scores 
attribués aux différentes composantes du projet comme des indications. 
 

 
 
 
3. Eléments discutés 
   
3.1. Conditions d’utilisation de la grande salle et des arènes : 
  
La grande salle est occupée à 118 occasions par année. La Municipalité rappelle que les 
sociétés locales ne paient pas la location de la salle pour un évenement annuel qu’elles 
organisent. Par ailleurs, les sociétés locales qui ont besoin de la salle pour d’autres activités 
régulières comme la gym (loto) ou la fanfare par exemple ne paient pas de location. Dans les 
faits la salle a été louée à 37 occasions en 2017.  La Municipalité entend accorder aux 
sociétés locales les mêmes avantages en cas d’utilisaton de la couverture des arènes, à 
savoir la gratuité pour un événement annuel. La gratuité de l’usage des arènes sera aussi 
de mise pour le Service jeunesse et pour les écoles. 
 
3.2. Les possibilités de cuisine : 
 
Il a été rappelé par la Municipalité que les « Food truck » ne seront pas autorisés sous la 
tente.  
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3.3. Coûts : 
 
Un commissaire, pointe du doigt le coût de la maçonnerie du projet, dont le prix est 
comparable à la maçonnerie complète d’une petite villa. Madame Dios précise qu’il est difficle 
de comparer ces deux objets et que le coût considéré comme élevé par ce commissaire est 
essentiellement lié au nombre important de micro-pieux qu’il faudra installer pour que la 
couverture soit solidement arrimée.  
Le même commissaire regrette également le fait qu’il ne soit pas possible de mettre en 
concurrence l’entreprise qui fournira la toile, afin de réduire le coût du projet à prestation 
égale.   
 
3.4. L’accessibilité aux personnes en situation de handicap 
 
L’accès existe déjà par la voie sud (voir plan inséré dans le préavis municipal). 
L’aménagement futur des arènes ne supprimera pas cette voie d’accès à la place, à la 
grande salle et aux toilettes. 
 
3.5. En cas de mauvais temps : 
 
Les personnes sont protégées grâce aux rideaux verticaux qui sont prévus en complément. 
C’est pourquoi ces rideaux ont été prévu à l’achat de la couverture. 
 
3.6. L’acoustique : 
 
Les opinions sont divergentes à ce sujet y compris parmi les musicien-ne-s. Toutefois, il est 
reconnu par toutes et tous que la couverture des arènes rendra impossible la tenue d’un 
concert de musique de chambres en plein air à Crissier et délicat des formes artistiques 
théâtrales et de chant par exemple. Ce qui explique peut-être que ces sociétés locales n’aient 
pas répondu ou aient dit ne pas être intéressées par le projet (voir tableau sondage 
municipal).  
 
3.7. L’évolution des tâches de la voirie : 
 
La toile permettra une économie d’échelle au niveau du personnel qui est astreint au 
montage et au démontage des "vitabris" pour des raisons d’assurance et de sécurité... Cette 
couverture permettra aussi de simplifier les activités de la voirie dans le cadre de la gestion 
des activités de la commune. 
 
3.8. Réalisation des travaux : 
 
A la question d’un commissaire concernant le début des travaux, la Municipalité a indiqué 
qu’en cas d’acceptation du projet en mars, les travaux peuvent être réalisés ce printemps, 
selon les informaitons qu’elle a reçue de l’entreprise retenue et que la toile serait disponible 
avant l’été. 
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Prise de position de la Commission 
 
Au vu des informations présentées, le préavis est accepté à l’unanimité des Conseillers et 
Conseillères présent-e-s. La Commission, vous invite, Mesdames les Conseillères, Messieurs 
les Conseillers, à vous prononcer en faveur des conclusions du préavis 30/2016-2021. 
 
 
Crissier,   
 
 
 
Damien Canart, 
 

  
 
 
         
Annexes :  

1) Questionnaire adressé aux sociétés locales 
2) Tableau des réponses des sociétés locales  
3) Présentation power point de la Municipalité lors de la séance de commission du 6 

février 2018, joint au rapport. 
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Annexe 1 : Questionnaire :  

 

QUESTIONNAIRE SUR L’UTILISATION DE LA SALLE DE 
SPECTACLES 

A. Vous utilisez la salle de spectacles dans sa configuration actuelle ? Remplir, le 
tableau ci-après : 

ACTIVITÉS DANS SALLE DE 
SPECTACLES 
 
OUI/NON 

TYPE 
D’UTILISATION 

FRÉQUENCE 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

 

B. Si les arènes étaient couvertes, les utiliseriez-vous ? Cocher la réponse qui vous 
convient 

� Oui pour quel genre d’activité :......................... 
� Non 

C. Vous organisez régulièrement une manifestation. Elle pourrait se dérouler sous 
la couverture des arènes. Cochez la /les réponses qui vous convient 

� Non en aucun cas 
� Oui dans tous les cas 
� Eventuellement, fréquence :........................ 
� Uniquement en cas de météo défavorable 
� Autres. A préciser 

D. Vous n’utilisez pas la salle de spectacles ? MAIS cette nouvelle couverture des 
arènes vous permettrait de l’utiliser. Cochez la /les réponses qui vous convient 

� Non en aucun cas 
�  Oui dans tous les cas 
� Eventuellement, fréquence........................ 
� Uniquement en cas de météo défavorable 
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Annexe 2 : tableau des résultats du sondage : 
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Annexe 3 : Power point de présentation : 
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